
 

Schéma d’alerte (modèle) 

 

V 1.0              SECTION 2  █   Les modes et les procédures d’alerte et de mobilisation 

RÉEL PHASE RÉFLEXE SINISTRE IMMINENT ou APPRÉHENDÉ  
  

           
 

                                 

  
 

Police 
MAIRE    Conseil municipal 
    Population 
    MRC/Agglomération 

 

    
Sécurité 
incendie 

COORDONNATEUR 
MUNICIPAL  
(personne autorisée à activer le 
schéma d’alerte) 

   Centre des opérations  
    gouvernementales  –  
    ministère de la Sécurité 
    publique (MSP) 

SÉCURITÉ CIVILE (MSP) 
(coordonnateur régional de l’Organisation 
régionale de la sécurité civile) 

Travaux 
publics 

   

Autres    
 
 

RESPONSABLES DE MISSION  
(chaque responsable de mission 
mobilise son personnel) 

INTERVENANTS OU 
RESSOURCES LOCALES 

Organisation régionale de la sécurité 
civile (ORSC) 

    
 Administration 

 
 

 

  
Communications 
 

 
              Médias 

 Secours aux personnes  
et protection des biens 

              Entraide incendie 
              Sûreté du Québec 

  
Services aux personnes 
sinistrées 
 

 
              Croix-Rouge 

 Services techniques 
 

 
 

 Transport 
 

               Transport en commun 

 Autres  
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(Signalement) 


